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ARTICLE 17

À l’alinéa 1, substituer au mot : 

« douze »,

le mot : 

« six ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement tend à réduire de moitié le délai accordé au Gouvernement pour harmoniser 
le cadre réglementaire applicable aux bâtiments d’élevage et réviser les seuils applicables.

La hausse constante de la consommation de viande de volaille et d’oeufs des Français exige, pour 
un rétablissement de notre souveraineté alimentaire, un assouplissement rapide des normes 
imposées aux élevages, qui sont plus élevées que celles résultant du cadre européen (directive IED). 
Dès lors, il est indispensable que ces mesures de simplification soient prises dans un bref délai.

Par ailleurs, la tenue d’une élection présidentielle et de potentielles élections législatives à l’horizon 
d’environ un an après l’éventuelle adoption définitive de ce projet de loi est de nature à créer une 
incertitude qui freinera les projets de nos filières d’élevage.

Aussi, il est proposé de réduire ce délai à six mois.


